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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Évolution critères d'attribution pass éducation pour les enseignants retraités
Question écrite n° 15377

Texte de la question

Mme Sandrine Josso attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'évolution possible des
critères d'attribution du « pass éducation ». Dans sa réponse à la question n° 13412 publiée au Journal officiel le
19 mars 2024, le Gouvernement a rappelé que ce dispositif était exclusivement réservé aux personnels exerçant
de manière effective, eu égard à ses objectifs pédagogiques de préparation des visites scolaires, conformément
à la circulaire n° 2016-011 du 3 février 2016. Toutefois, cette rupture de droit au moment de la cessation
d'activité suscite une incompréhension et un sentiment d'injustice parmi la communauté enseignante retraitée.
D'une part, une partie significative de ces personnels continue de contribuer bénévolement à la vie des
établissements, que ce soit dans le cadre d'ateliers de soutien scolaire ou d'accompagnement de projets
culturels et maintient ainsi un lien avec l'institution. D'autre part, il existe une situation de discontinuité peu lisible
dans les politiques d'accès à la culture : un enseignant retraité percevant une pension légèrement supérieure au
plafond de l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) se trouve de facto exclu à la fois du bénéfice
du pass éducation et de la gratuité accordée aux publics les plus modestes. Dans ce contexte, elle lui demande
si le Gouvernement envisage d'assouplir le cadre réglementaire du pass éducation pour y inclure, sous condition
de ressources ou de preuve d'un engagement bénévole attesté par un chef d'établissement, les personnels
enseignants retraités de l'éducation nationale.
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